
VENEZ SWINGUER
AVEC NOUS

DOSSIER DE PARTENARIAT



L’ASSOCIATION
Ce festival de jazz de
renomée internationale
existe depuis 1988 et a
toujours connu un succès
conséquent

Une toute nouvelle équipe
reprend le flambeau sous la
houlette de Marc et Francine
Diener, des anciens de
l’Association. Ils vont essayer
d’amener un nouveau souffle tout
en faisant vivre les traditions
mises en place par le regretté
Michel Hausser

Cette année, un double objectif pour le festival : rendre hommage à
Michel Hausser et mettre à l’honneur les femmes dans le jazz. Un
concours tremplin permettra, enfin, à de jeunes groupes de la scène
locale de faire leurs armes sur scène.



LA
PROGRAMMATION

2024

POUR EN SAVOIR PLUS :



Associer votre entreprise au principal évènement culturel de la Vallée de
Munster

Bénéficier d’une visibilité forte pour votre entreprise (750 programmes
papiers distribués, plus de 2000 followers sur Insta, FB, site internet

Participer au club des partenaires Jazz Festival de la Vallée de Munster et
rencontrer le tissu entrepreneurial local

Hospitalité : inviter vos partenaires, vos clients

VENEZ SWINGUER
AVEC NOUS

Être partenaire du  festival
de Jazz de Munster c’est :



Les petits ruisseaux font
les grandes rivières

PN

Concrètement, qu’est-ce que nous vous proposons ?

Nous nous adaptons à vos besoins et envies : 

Mécénat : reconnue d’intérêt général, vous pouvez
défiscaliser votre don à hauteur de 75% !*

Sponsoring : composez votre pack sponsor
personnalisé, à partir de 100€ selon vos envies et vos
besoins : 

Invitations VIP
Invitation Premium
1/8 ; ¼ ; ½ ou page entière dans le programme du
festival
PLV (publicité sur lieu de vente) dans la salle de
concert
Présence du logo de l’entreprise sur tous les
supports de communication (site internet,
facebook, affiches, programmes

*Un CERFA sera remis après le festival qui vous permettra d’obtenir la déduction
d’impôt



La société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Située à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

s’engage à verser, sous forme de don, au Jazz Festival de Munster, la somme de . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . € (en lettres) et à fournir les fichiers vectoriels nécessaires à la bonne

réalisation des supports de communication

en échange des modalités suivantes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La durée est partenariat est fixée à : 1 an

La date du début du partenariat est fixée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

À la fin du partenariat, la société sera libre de reconduire ou non le partenariat et de changer

de modalités.

En deux exemplaires originaux

               

                Pour la société.                                      Le président du jazz festival de Munster, 

                                                                                            représentant l'association.

Convention de partenariat



Christophe MONTOYA
Responsable Partenariats du Jazz Festival de

Munster
06 07 37 03 09

christophe.montoya.1984@gmail.com

Nous contacter

Marc DIENER
Président du Jazz Festival de Munster

diener@orange.fr

Nous suivre


